
f 05 03

IKD-173

OOMMISSIQN ECONOMIQUE POUB L'AFRIQUE

DEVELOPPMENT DES INDUSTRIES METALLURGIQUES DE BASE

TABLE DE MATIERES

Page 1

Descriptif du pro jet 1

Mandat y

Description de poete 10

1177-390



_ 2 —

3- Outre qu'elles constituent un complement important des industries mecaniques,

les industries metallurgiques de base sont indispensables car elles creent des effets

d'entrainement entre les differents secteurs de l'economie; ,

4* La consommation des metaux en Afrique s'accroit plus rapidement que leiir

production ou la transformation partielle des minerals d'ou la ne"cessite de transformer

sur place les mine'rais extraits du continent poor le benefice de la region;

5* L'Afrique est riche en minerais metalliques exploitables ainsi qu'en matieree

premieres comple*mentaifes necessaires a la production de produits industriels ou demi-

ouvres a base de metaux;

6. II est necessaire de doter les africains des qualifications necessaires, de

mettre au point les techniques, les politiques et les programmes appropries et de degager

les capitaux neceseaires pour que le developpement de la me.tallurgie ait de plus grandes

incidences sur 1 '^conomie africaine;

7. II est neceBsaire d'accroetre l'efficacite des unites de production existan.tes

et de lee rationaliser. ' ■■.-■■:•: .

IH« Objeotifs

Le -progranime de^ develo-ppsment. cLe:. 1'inARStrie metallurgique a pour objet d'aider les

pays africains, directement ainsi que par I1 intermediate de leurs projets et entreprisesj

1. A creer une industrie metallurgique de base inte*gree en. elaborant les politiques

et des programmes, en fixa&t des objectifs et en concevant des projets ooncrets;

2. A selectionner et a s'assurer le savoir faire, le materiel, les connaissances

specialisees, les matieres premieres, ies facteurs de production complementaires, les

ressources financieres et les marches necessaires en matiere de metallurgiej

3. A accroitre 1'approvisionnement en metaux et en outils des petites industries

et des industries ruralesj

4..A rationaliser et a ameliorer les unites de production existantes, les ateliers

et les forges et a en cre"er de nouveauxj ; ' ■' ■ ;

5. A perfectionner les techniques de production des industries utilxsant les

metaux a r^soudre les problemes techniques et a ameliorer encore les produits de pes

industries; : ■ ■ ■

6. A creer et a assurer le f.nctionnement des usines specialisees dans la production

du fer,' de l^acier", de l'aluminium, du cuivre et de 1'etain;

T. A Studier sur la base d'enquetes serieuses, d'etudes de prefaisabilite et de

faisabilite, ayant pour objet la creation d'industries metallurgiques,: les facteurs

propres a en assurer 1'utilisation efx'icace et optimalej

8, A utiliser les dechets metalliques dont on a neglige jusqu'ici 1'exploitation.
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IV. Modalites de fonctionnemen-f:

ft a A-I' lesser l'inventaire des unites de production metallurgique existantes en vue
/ de determiner les oomainea necesaitwt d^urgence une amelioration ainsi que l'aide

- 5!^f! aU? ^S dte*a*lis8eme^ de priorites et de politics appropriees visant a
+?« S. ia dlvei>sl±>cati°n des produits metallurgiques, le developpement de la produo-
££i>i entretien et la reparation du materiel industriel,. la production des pieces
detachees necessaires, et organiser des 9eminair.es; sous-regionaux sur ces questions.

2. Elaborer des politiques et des programmes.n^tionaux et regionaux ainsi que

SS^!: ^T t6\OhteCtl*5 en «■««»* le savoi fi l i^
g q

^T t6\OhteCtl*5> en «■««»* le- savoir faire, les connaissa^ces
di tll

p+ ^T t\teCtl*5> en «■««»* le- savoir faire, les connaissa^ce
et la technology necessaires dans le domaine metallurgique, soit par
re-^e P4blications» de seminaires, de groupes de travail et de centres
soit par 1'organisation de stages en usire afin de rendre les africains

2!^a memef trouve^ ^s solutions aux problemes poses par les techniques de la
metallurgy et par la production et 1'utilisation des metaux et alliages.

a». 3\^parerJdef 4tu^es et organiser des seminaires ou des colloques consacres. a
des problemes endogenes eu exogenes specifiques se posant dans le secteur de la meiallur-
gae en Afrique en vue de proposer des solutions compte tenu egalement de 1'experience
acquise dans d'autres-regions en developpement, aux fins de formulation.ds politioues et

^fammeS reallSteS en matiere ^ developpement de 1'Industrie metallurgique en

^ 4. Identifier les possibilites de rationalisation, de conclusion d'accords d'achat
LZJr, l-lt- sous-traitance entre usines metallurgiques, dans un pays donn^ ou
entre pays differents et mettre egalement a profit ces accords pour promouvoir- une
cooperation intra-africaine judicieuse dans le domaine de la formulation et de la mise :
en oeuvre de programmes coordones de production de metaux et de d«mi-Produits.

?T ^ricains» sur demande, a creer dea institutions nationales, pour

ll Sr' dSS indUStri6S »«tell»^- «* *"* integrations:

J°n^ibuer a^ efforts des pays africains.visant a leur assurer 1-optimum en
J!«h 6^lqUfiS\-e connaissances specialisees, d'equipements, de matieres premieres,
fonds et de marches et organiser des groupes de travail et des seminaires a cet effet.

aux flnsl^Z t ^f.^e travail cha^es de determiner 1'assistance necessaire
Zll ^oration de politiques nationals et regionales appropriees en vue de

africaine qualifi'e dans ies domaines de i ^ *
8- Organiser des,groupes de travail et- des seminaires charges de determiner

^LSEXT ^^ 3fri0ainS ^ ^ d l ti de petites «4«. d»

atTi°ain\& <=°n°lure entre eux des accords d'achat along terms
f?Temen* » faiteurs de production (produits ouvres ou mi-ouvres) des
etallurgiques et cr<§er un groupe de travail a cette fin.
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10. Aider les pays africains, sur demande, a negocier des contrats avec des

investisseurs eventuels dans le domaine des industries metallurgiques et de la fabrica

tion.de biens intermediaires et de biens d'equipement. A

11» ,Convoquer xegulierement des groupes de travail constitues d'experts africains

a-l'eohelon regional s'interessant aux industries me"tallurgiques, charges d'etudier

les politiques,; les strategies, les effets d'entrainement intersectoriels et les rapports

entre. oe secteur et d'autres secteurs industriel* et creer egalement des groupes de

travail composes d'experts d'autres regions en developpement, de regions developpes et

d'experts. africains, notamment d'experts des ministeres de 1'industrie, des mines, de .

la planification, du developpement rural et d'experts participant effectivement a la

production de tne-taux.

V, Rapports entre le programme de de*velopperoent de 1'industrie metallurgique et

d'autres programmes envisages

l.,La. metallurgie est une branche industrielle importante O*r elle est indispen

sable a 1'Industrie mecanique. '

2. L'industrie metallurgique fournit des facteurs de production servant a la,

fabrication d'equipements necessaires a certaines industries chimiques telles que

l'industrie des engrais ainsi qu'a la fabrication de matpriaux destines a l'industrie

du batiment et aux travaux publics.

3. Etant donne que .les metaux ont un role important a jouer dans I1 application des

techniques, le programme contribuera sensiblem.nt au transfertf a la conception, a

l'adaptation et a la mise au point de la technolo^ie industrielle.

4. L'industrie metallurgique de base sera en: rapport direct avec le Centre ..regional

africain de conception et de fabriaa-tion industrielles envisage notamment en ~ce qui

cncerne les ateliers, les fonderies et les forges.

5. Le programme de developpement de 1'industrie metallurgique facilitera le develop-

peroent rural integre notamment en oe qiii concerne 1'approvisionnement en metaux et en ._ .

produits de "la metallurgie des petites industries et des agro-industrie, 1'Electrifica

tion rurale, l'adduction d'eau, les^transports, et les communications.

VI. Eohelonnement des operations

On compte que le programme sera axe initialement sur 1'etude des situation existantes

et de certaines activites operationjaslles afin de permettre de passer a la deuxieme

phase qui comportera un element assistance technique plus important. La deuxienie pliase
fera une plus grande place aux activites d'assistance technique concernant la formula

tion des politiques et strategies aux echelons national, sous-regional et regional ainsi

qu'a la determination des conditioas permettant d'instaurer des consultations interre-

gionales et mondiales dans le domaijie de 1'industrie metallurgique et de fixer des '
priorite" a la- matiere. On compte que des experts des gouyerhements participaront acti-

vement a toutes ces activites de fagon a veiller a ce que Ik mise en oeuvre du programme

comport© un element "formation" important-
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VII. Incidences eacomptees

• 1. Assurer 1'integration du developpement de 1*Industrie metallurgique de base on

I Afrique a 1'economie des pays, en procedant dans un premier temps a 1'enrichissement
et au traitement des minerais et dans un deuxieme temps a la fabrication de biens inter-
me"diaires et de "biens d'equipement.

2. Accroitre Je~hombre d'emplois dans l'industrie metallurgique proprement dite
ainsi que dans dee dpmaines annexes.

3* Proceder a la diversification de l'economie et assurer un approvisionnemen^t ".'
accru en metaux notamment des petites industries et des ateliers ruraux* '-: :

4. Former une main-d'oeuvre africaine hautement qualifiee et specialisee necessaire
aux diverses activates de l'industrie metallurgique.

5. Acoroltre les possibilites de transfert, d'adaptation et de mise au point des
techniques de 1'industrie metalluigique.

6. Accroitre l'interdependance economique entre pays africaihs ainsi que 1'autpnomie
du continent parallelement a 1'instauration d'echanges intra-africains de raine*aux^":de

produits de la metallurgie et de produits demi-ouvres, fondes sur des politiques de

developpement avantageuses pour toutes les parties.

7. Retraitement de d^ohets metalliques aux fins de fabrication de produits utiles*

8. Accroitre les reserves en devises etrangeres»

VIII*Sources de finanoement

Les ressources financieres allouees au tt*kre du programme et de sa mise en oeuvre
proviennent :

1. Du budget de la CEA lorsque des fonctionnaires de la Commission y participentj

2- De l'ONUDI, en ce qui concerne la remuneration des experts detaohes aupres de

la Division mixte CEA/ONUDI de I1 industries

3* Du EHUD, en ce qui concerne la remuneration des experts detaches dans le cadre
du programme regional du FNUD;

4. Des contributions des Etats membres de la CEA versees aux fins de remuneration
des experts nationaux de contrepartie detaches aupres de la CEA sur demands*

IX* Le personnel

Des experts africains doivent etre etroiteraent associes au programme en tant que
personnel de contrepartie. Ces experts seront detaches par des organisations nationales

s'ocoupant deja d'activites ayant des rapports avec l'industrie metallurgique. Le

personnel recrute par l'intermediaire du PNUD qui en assure la retribution sera de pre*fe"-

renoe originaire d'autres pays en developpement de facon a s1assurer que 1'experience



DESCRIPTION D3 POSTE

litre

Claase du poste :

Date d'entr^e en service

de la mission

Lieu d'affeotation

Attributions

Chef d-equipe charge de diriger la mission sur le terrain

organised par la CEA et l'ONUDI concemant les programmes

de developpement des industries metallurgiques et mecaniques

Equivalent a P--5 ou D-l

: Le plus tot possible* probablement a la mi-mars ou au debut

du mois d'avril 1977

Cinq mois ■_.'

Siege de la CEA (Addis-Abeba) et longs ^placements "dans

des pays africains au oours de la mission sur le terrain.

Sous 1'autorite du Secretaire executif et squs le controle

direct du Chef de la division mixte CEA/ONUDI de l'industrie

agissant au non du Secretaire; executif, le Chef d'equipe

supervis;era un expert ma' ntStollurgie specialise dans le

traitement des roineraux, m ingenieui- en mecanique specialiste

des petites fonderies d'aciers et des petites forges et un

economiste specialiste des questions industrielles. Le Chef

d'equipe devra so charger des activates et des-fonctions

prevues dans le descriptif et le rr.andat relatifs au

programme de developpement des industries metallurgiques

et mecaniques aux fins d'etablissement dfun document

comportant :

i) Vn rapport d'ensemble:

ii) Deux programmes de developpement integre, l'un pour les

industries metallurgiques 1'autre pour les industries

mecaniques, a 1'echelon national definissant a grands

traits des objectifs, des strategies et des programmes

ainsi que des instruments permettant la mise en oeuvre

desdits programmes;

iii) Le programme de travail specifique de la CEA dans ce

domains en vue d'aider les pays africains individuelle-

ment ou collectivem^nt a mettre en oeuvre les programmes

de developpement national integre ainsi que les recom

mendations relatives aux methodes les plus appropriees

pour aider les gouvemements;



Qualifications

Langues t
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Des recommandations sur les moyens les plus appropries

pour faciliter la collaboration entre la CEA et les

gouvernements lors de la mise en oeuvre du programme;

v) Des recommandations sur les possibilites de cooperation

entre deux ou plusieurs pays africains dans le domaine

de la realisation des objectifs nationaux figurant

dans le programme national de developpement industriel;

vi) Des recommandations tyant notamment trait a 1'integration

de ces deux industries a d'autres "branches industrielles

ainsi qu'a d'autres secteurs socio-economiques.

Ingenieur des methodes ayant une vaste experience pratique

de 1'industrie mecanique y compris des aspects techniques

et economiquos des rapports inter et intra—sectoriels, et

une connai^sance des caracteristiques de 1'industrie meca—

nique et de son evolution; connaissance de 1'organisation;

y compris de la recherche - developpement, des grands "pro-

"blemes technologiques interessant I'industrie, connaissance

pratique de la programmation et de la planification de cette

tranche aux echelons national ou sous regional; une certaine

connaissance du developpement economique et social des pays

en developpement serait fort utile.

Le candidat s'exprimera couramment en anglais ou en francais

et sera appele a travailler dans l'autre langue.
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